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Sommaire 

 
Le contrat entre l'Assemblée des Premières Nations (APN) et Élections Canada pour la 
43e élection générale visait à supprimer les obstacles, à accroître l'accessibilité des 
Premières Nations au processus électoral fédéral et à cerner les obstacles à la 
participation qui devront être éliminés à l'avenir. Par l’entremise de diverses initiatives, 
l'APN, soutenue par Élections Canada, a mené diverses campagnes de sensibilisation 
destinées à informer les Premières Nations des récents changements apportés au 
processus électoral fédéral dans le cadre de la Loi sur la modernisation des élections, 
des différentes façons de participer au processus électoral fédéral, tant en termes de 
vote que de possibilités d'emploi, et à continuer de cerner les obstacles à la participation 
des Premières Nations. 
 
En s'appuyant sur des travaux antérieurs qui ont permis de déterminer les obstacles et 
en élaborant une méthodologie pour établir les priorités des circonscriptions électorales 
fédérales, l'APN a déployé beaucoup d’efforts pour sensibiliser directement les 
Premières Nations. Ces efforts de sensibilisation comprenaient un centre d'appel, des 
rencontres en personne, des supports numériques, radiophoniques et imprimés, ainsi 
qu'un groupe de réflexion. Ces efforts se sont avérés des initiatives importantes, 
notamment le centre d'appel, qui a fonctionné de juin à octobre 2019.  
 
La campagne de sensibilisation a également permis de mettre en évidence la 
disponibilité d'informations sur les élections dans les langues des Premières Nations, 
informations qui ont été distribuées lors d'activités organisées localement dans presque 
toutes les régions.  
 
Après la 43e élection générale, un certain nombre de suivis ont été entrepris dans le 
cadre du contrat entre l'APN et Élections Canada. Ces suivis comprenaient une enquête 
auprès des Premières Nations ainsi qu'une réunion post-élection en vue de déterminer 
les pratiques exemplaires et les leçons apprises, ainsi que pour évaluer la réussite 
d’ensemble du contrat. Bien que les données sur un certain nombre d'indicateurs de 
participation et d'accès soient encore en cours d'élaboration, un indicateur clé de 
l'accessibilité montre que les efforts de sensibilisation de l'APN ont peut-être eu une 
influence positive sur l'accès des Premières Nations au processus électoral fédéral. 
Alors qu'en 2015, 297 Premières Nations disposaient d’un bureau de vote dans leur 
réserve, ce nombre a augmenté de 68 pour atteindre 365 bureaux de vote dans les 
réserves en 2019. Cette augmentation du nombre de bureaux de vote dans les réserves 
illustre une amélioration continue de l'accessibilité, ce qui est prometteur.  
 
Malgré le succès observé et l'impact positif des efforts de sensibilisation pour surmonter 
les obstacles à la participation des Premières Nations au processus électoral fédéral, 
l'APN a relevé un certain nombre de difficultés qui ont contribué à formuler des 
recommandations pour l'avenir.  
 
Il est recommandé que le travail entre l'APN et Élections Canada se poursuive afin que 
le travail de base effectué lors des élections précédentes, y compris la 43e élection 
générale, continue d'être mis à profit et que les obstacles à la participation des 



 

4 

Premières Nations au processus électoral fédéral soient régulièrement identifiés et 
atténués.  
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Recommandations 

 
Dans le cadre du processus législatif entourant le projet de loi C-76, Loi modifiant la Loi 
électorale du Canada et d'autres lois et apportant certaines modifications corrélatives, 
l'APN a préconisé un certain nombre de changements pour améliorer l'accessibilité des 
Premières Nations au processus électoral fédéral. Bien qu'un certain nombre de 
recommandations de l'APN présentées dans son rapport intitulé Faciliter la participation 
électorale des Premières Nations à la 42e élection générale aient été intégrées au projet 
de loi C-76, il reste des défis à relever en matière d'accessibilité :  
 

 Veiller à ce que toutes les Premières Nations aient accès à un « agent autochtone 
des relations communautaires » au sein de leur Première Nation en période 
électorale; un changement d’appellation pour refléter le passage de « autochtone » à 
« des Premières Nations » devrait également être envisagé.  

 Veiller à engager des membres des Premières Nations à l’échelle locale pour 
effectuer diverses tâches avant une élection. Il existe des preuves anecdotiques que 
des postulants des Premières Nations, bien que qualifiés, n'ont pas eu un accès 
adéquat aux postes proposés à l’échelle locale par Élections Canada. 

 Proposer des options d'auto-identification dans les processus d'embauche et de 
candidature d'Élections Canada afin de mieux évaluer la représentation des 
Premières Nations et l'accès aux postes rémunérés offerts par Élections Canada en 
période électorale.  

 Veiller à ce que le personnel des bureaux de vote soit correctement formé aux 
méthodes acceptables d'identification. Il a été prouvé que certains membres du 
personnel des bureaux de vote ont refusé des électeurs des Premières Nations qui 
disposaient des pièces d'identité adéquates.  

 Garantir l'accès à des bureaux de vote dans les réserves lorsque demandé. Il a été 
prouvé que des Premières Nations n'ont pas eu accès à un bureau de vote dans leur 
réserve alors qu'elles en avaient fait la demande.  

 Veiller à ce que les agents électoraux soient disponibles pour répondre à des 
questions avant le déclenchement de l’élection. Cette question a été une 
préoccupation fréquente chez les Premières Nations qui ont cherché à communiquer 
avec des représentants d'Élections Canada.  

 Accroître la communication entre les agents électoraux et les Premières Nations afin 
d'établir, bien avant la période électorale, qui est le point de contact au sein d'une 
communauté, si un bureau de vote sera nécessaire au sein d'une communauté, les 
possibles liaisons communautaires et le personnel éventuel en période électorale, 
afin d'assurer une préparation adéquate et maintenir une relation sur une base 
régulière entre Élections Canada et les Premières Nations.   

 
D'autres recommandations sont le résultat de la mobilisation des Premières Nations et 
du personnel qui a soutenu le travail de l'APN dans ce dossier : 

 

 Une formation ou du matériel éducatif complet, élaboré en coordination avec les 
Premières Nations pour tout le personnel électoral d'Élections Canada, sur la 
participation des Premières Nations au processus électoral fédéral, y compris des 
informations sur les obstacles historiques à leur participation, les méthodes 
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d'identification des électeurs des Premières Nations et les récents efforts pour 
accroître l'accessibilité des Premières Nations au processus électoral fédéral.  

 Meilleure représentation photographique des Premières Nations dans tous les 
documents éducatifs ou informatifs externes, par opposition à de simples illustrations 
numériques. 

 Des outils et des plans en cas d'élections fédérales inattendues dans un contexte de 
gouvernement minoritaire, décrivant les possibles stratégies de sensibilisation 
électorale des Premières Nations et tenant compte des contraintes découlant d'une 
imprévisibilité accrue concernant le déclenchement des élections. 

 

 1. Mandat, contexte et objectifs de l'APN 
 
Mandat de l'APN 
 
L'Assemblée des Premières Nations (APN) est l'organisation politique nationale qui 
représente les gouvernements des Premières Nations et leurs citoyens, tant ceux qui 
vivent dans les réserves qu’en dehors de celles-ci. Chaque Chef au Canada a le droit 
d'être membre de l'APN, et le Chef national est élu par les Chefs du Canada, qui sont à 
leur tour élus par leurs citoyens. Le rôle et la fonction de l'APN sont de servir de forum 
national délégué pour déterminer et harmoniser des mesures collectives et coopératives 
efficaces sur tout sujet que les Premières Nations délèguent pour examen, étude, 
réponse ou action, et pour faire progresser les aspirations des Premières Nations. 
 
Le Chef national est le porte-parole officiel de l'APN - distinct des Chefs régionaux ou 
d'autres représentants politiques - et, à cet égard, il incarne les points de vue de 
l'organisation nationale. La position officielle de l'APN sur un sujet particulier peut ou non 
refléter les points de vue individuels de ses membres. Les positions officielles de l'APN 
sont établies par le biais de résolutions soutenues par les Chefs-en-assemblée. En sus 
du Chef national, le secrétariat de l'APN fournit les recherches et l'expertise technique 
nécessaires pour que l’APN puisse assumer son rôle d'organisation nationale 
représentative des Premières Nations sur le plan politique. 
 
Contexte du projet 
 
Au cours des quatre dernières élections générales (EG) fédérales, l'APN a travaillé avec 
Élections Canada (EC) pour aider à informer les membres et les communautés des 
Premières Nations sur divers éléments du processus électoral au Canada. Lors des trois 
dernières élections, l'accent a été mis sur l'élimination des obstacles à la participation 
des Premières Nations, sur la mise en œuvre d'une série d'initiatives visant à garantir 
que les résidents des réserves des Premières Nations disposent des informations dont 
ils ont besoin pour participer s'ils le souhaitent, et sur des recherches visant à évaluer les 
répercussions de ces initiatives. La 43e EG, qui a fait l’objet du contrat actuel, était la 
deuxième élection consécutive dans le cadre de laquelle un centre d'appel était un 
élément clé du travail contractuel.  
 
Les recherches révèlent que les Premières Nations votent moins souvent dans le cadre 
des EG fédérales que l'ensemble de la population canadienne (44 % contre 61,4 % entre 
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2004 et 2011)1. En 2015, la participation électorale de l'ensemble de la population a 
augmenté d'environ 12 % pour atteindre 68,5 %, et celle des Premières Nations a atteint 
61,5 %, soit une hausse d'environ 28 %. Les données qualitatives recueillies par l'APN 
en 2006, 2008 et 2011 suggèrent que de nombreux obstacles ont contribué à la 
participation comparative moindre des Premières Nations, notamment le manque 
d'informations culturellement pertinentes (par exemple, les obstacles politiques et 
linguistiques), les difficultés à satisfaire à l'exigence pour les électeurs de prouver leur 
résidence et leur identité, et le manque d'informations concernant les programmes et 
services entourant l’EG2. 
 
Bien que les faits confirment l'existence d'obstacles pour les électeurs des Premières 
Nations, le manque de données et de recherches rend difficile la compréhension de la 
nature spécifique de ces obstacles et de leur relation vis-à-vis de la participation 
électorale des Premières Nations. Il est important de reconnaître que l'APN représente 
un certain nombre de Premières Nations diverses, avec des voix et des perspectives 
différentes, et ne doit pas être perçue comme une entité isolée. Chaque région, nation et 
communauté a ses propres préoccupations culturelles, politiques, géographiques et 
socioéconomiques. Ces facteurs, ainsi que bien d'autres, peuvent avoir une incidence 
sur le vote des électeurs des Premières Nations. 
 
En 2014, le gouvernement fédéral canadien a adopté le projet de loi C-23, la Loi sur les 
élections équitables, qui a modifié la Loi électorale du Canada (LEC). Ces modifications 
comprenaient l'interdiction d'utiliser la carte d'information de l'électeur comme pièce 
d'identité (qui avait été mise à l’essai en 2011 comme mesure visant à éliminer les 
obstacles à l'identification), des changements au niveau des répondants, ainsi qu'un 
mandat plus restreint pour les activités de sensibilisation d'Élections Canada (EC). Ces 
changements ont été identifiés par l'APN et d'autres comme étant des catalyseurs pour 
qu'EC et l'APN travaillent ensemble afin d'aborder les obstacles à l'information et à 
l'identification pour le vote des Premières Nations.3 
 
À la suite des changements apportés à la LEC en 2014, EC a communiqué avec l'APN 
pour étudier la possibilité de mener une vaste campagne d'information par l’entremise 
d'un contrat dans le cadre de la 42e EG. L'APN, en tant qu’organisation nationale 
représentative des Premières Nations, était particulièrement bien placée pour aider à 
informer les électeurs et les communautés des Premières Nations de tout le Canada sur 
les changements apportés à la LEC et pour aider EC à remplir son mandat, qui est de 
veiller à ce que les électeurs des Premières Nations comprennent les modalités 
d'inscription et de vote. Ces discussions ont débouché sur un contrat entre l'APN et EC 
pour des travaux qui ont été réalisés avant, pendant et après la 42e EG en 2015.  
 
Compte tenu de ce succès, et à la suite d'autres modifications législatives concernant les 
règles d'identification et d’attestation, EC a privilégié l'option de renouvellement du 

                                                 
1 Jean-Sébastien Bargiel, La participation électorale fédérale dans les réserves des Premières Nations (2004 - 2011), 

Élections Canada, 2012 
2 Des informations supplémentaires sont disponibles dans le rapport final du centre d'appel de l'Assemblée des 

Premières Nations pour la 41e élection générale fédérale, 26 mai 2011, et dans le rapport intitulé « Accroître la 

participation des électeurs des Premières Nations » : Résumé de la phase 2 du projet, 9 mars 2009. 
3 https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/41-2/PROC/reunion-27/temoignages 

 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/41-2/PROC/reunion-27/temoignages
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contrat avec l'APN pour l’EG de 2019, afin de continuer à partager les informations sur 
l'inscription et le vote. En 2018, la Loi sur la modernisation des élections du 
gouvernement fédéral a apporté d'autres modifications aux règles d'identification et 
d’attestation, en réintroduisant la possibilité d'utiliser la carte d'information de l'électeur 
comme preuve d'adresse et en facilitant l’attestation. Conjointement avec les initiatives 
électorales d’EC et de l'APN, ces mesures devaient permettre de réduire encore plus les 
obstacles à la participation des électeurs des Premières Nations aux élections, s'ils 
souhaitaient participer. 
 
Un élément important du contexte du contrat pour l'élection de 2019 était la pénurie de 
bulletins de vote qui a été constatée dans certains bureaux de vote dans les réserves en 
2015. La combinaison des taux élevés d'inscription le jour du scrutin, de la forte 
participation et de la formule utilisée pour attribuer les bulletins de vote à chaque endroit 
a contribué à cette pénurie de bulletins de vote. En outre, certaines communautés 
avaient réclamé des bureaux de vote dans leur réserve pour les élections de 2015, mais 
n'ont pas réussi à les organiser, les directeurs du scrutin n'ayant pas pu recruter 
suffisamment de personnel pour travailler dans ces bureaux. C'est pourquoi EC et l'APN 
ont convenu de la nécessité d'obtenir davantage d'informations sur le lien entre 
l'inscription préalable et le vote en tant que tel, ainsi que sur le lien entre l'assistance 
communautaire au recrutement et la garantie des services aux électeurs dans les 
réserves. Le partage de ces messages constituait un nouvel objectif dans le cadre du 
contrat de 2019 en matière d’information. 
 
Ce rapport comprend des détails sur les initiatives électorales d’EC et de l'APN en 2019 
et passe en revue les commentaires des Premières Nations afin d'évaluer les impacts de 
ces initiatives. Le rapport est divisé en sept sections : Mandat, contexte et objectifs de 
l'APN, Méthodologie, Obstacles à la participation électorale des Premières Nations, 
Détermination des Premières Nations prioritaires pour la sensibilisation, Activités 
électorales 2019 d’EC et de l'APN, Résultats des activités de 2019 et Conclusion. 
 
Objectifs du projet 
 
L'objectif de l'initiative électorale fédérale conjointe d’EC et de l'APN pour 2019 était de 
faire en sorte que les électeurs des Premières Nations sachent quand, où et comment 
s'inscrire et voter lors de la 43e EG et réduire les obstacles sur le plan de l’information qui 
pourraient les empêcher de participer. Parmi les nouveaux objectifs figuraient la 
mobilisation des administrateurs de bande en ce qui concerne le lien entre l'inscription 
préalable et la réception d'une carte d'information de l'électeur, et l'encouragement 
envers des discussions précoces entre les communautés des Premières Nations et les 
directeurs de scrutin concernant le recrutement et l’emplacement des bureaux de vote.  
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2. Méthodologie du projet 

 
Vue d'ensemble 
 
Cette initiative comportait quatre volets. 
 
(1) Suivi pour examiner les obstacles à la participation électorale des Premières 

Nations afin de cibler l'action future d’EC et de l'APN. 

(2) Détermination des circonscriptions électorales (CE) prioritaires comprenant 

des Premières Nations qui pourraient bénéficier d'une assistance ciblée pour la 

préparation des élections de 2019.  

(3) Diffusion d'informations aux intervenants clés prioritaires 

a. Préparation des documents à diffuser (pré-déclenchement), y 

compris l'examen et l'édition des produits existants d’EC relatifs aux 

messages clés, notamment l'inscription préalable et les cartes 

d'information de l’électeur, le recrutement des agents électoraux à 

l’échelle locale et la possibilité d'installer des bureaux de vote dans 

les réserves 

b. Diffusion des informations aux bureaux de bande des Premières 

Nations, aux Chefs des communautés et aux électeurs des Premières 

Nations directement (avant et après le déclenchement), par le biais 

des médias sociaux, des sites web, de la radio, du centre d'appel et 

de la participation du personnel électoral de l'APN aux rencontres en 

personne. 

 
(4) Sensibilisation des Premières Nations. Les activités de cette phase se sont 

axées sur la communication avec les dirigeants des communautés plutôt que 

directement avec les électeurs des Premières Nations.  

a. Préparation de documents pour une sensibilisation ciblée (pré-

déclenchement), y compris des textes pour le centre d'appel, des 

documents d'information et des questions en vue d’une micro-

enquête. 

b. Sensibilisation ciblée des principaux intervenants dans les CE 

prioritaires (avant et après le déclenchement), y compris des 

informations générales sur les services d’EC tels que l'inscription et 

les pièces d'identité acceptables pour les électeurs des Premières 

Nations. Cette activité comprendra également une enquête auprès de 

certains administrateurs et dirigeants des Premières Nations. 
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3. Soutenir la recherche 

 
Analyse documentaire sur les obstacles au vote 
 
La littérature universitaire identifie plusieurs obstacles permanents à la participation des 
Premières Nations aux EG fédérales. En 2015, l'APN a procédé à un examen de la 
littérature pertinente4 en mettant l’accent sur un ensemble spécifique d'obstacles 
potentiels : la langue, la législation, la géographie, l'identification politique, les aspects 
socioéconomiques, les connaissances, la connectivité et la culture. La conclusion tirée 
de cette étude est que six obstacles devraient être utilisés pour élaborer un index de 
« Rapport sur les obstacles » afin de classer par ordre de priorité les activités de 
sensibilisation pour les prochaines élections d'octobre 2015 et au-delà. 
 
En préparation des élections de 2019, l'APN a effectué une analyse documentaire de 
suivi qui a mis en évidence des obstacles tels que la santé, la distance par rapport au 
bureau de vote, l'accès aux transports, les preuves d'identité et de résidence, la 
compréhension du processus et l'intérêt pour la politique. L’APN a constaté que des 
documents plus récents soulignent les effets probables de la Loi sur les élections 
équitables (2014), qui rend le vote des électeurs des Premières Nations plus difficile en 
raison des difficultés supplémentaires à prouver leur admissibilité. La documentation 
récente semble également mettre l’accent sur les raisons politiques de ne pas voter.  
 
Les enquêtes et les entretiens ont révélé que les électeurs des Premières Nations 
expriment une préférence pour les candidats des Premières Nations, mais qu'ils 
souhaitent également être reconnus par tous les candidats comme des électeurs 
importants, recevoir davantage d'informations sur les candidats et voir leurs intérêts 
mieux représentés par les candidats. L'étude a révélé qu'il est possible que la 
documentation ait délibérément pris une tournure plus qualitative et mis l’accent sur les 
raisons politiques et idéologiques de ne pas voter, mais qu'il est probable que, au fil du 
temps, des chercheurs quantitatifs collecteront les données nécessaires pour faire des 
affirmations statistiques plus actualisées sur les obstacles géographiques et 
socioéconomiques au vote. Cela se reflète dans le fait que la littérature postérieure aux 
élections fédérales de 2015 s'est jusqu'à présent appuyée sur des raisons auto-
déclarées de ne pas voter. Les travaux à venir devront se pencher sur les causes de la 
participation électorale accrue des Premières Nations aux élections de 2015.  
 
En 2019, l'APN a également examiné l'utilisation de l'indice à six barrières élaboré pour 
2015, en utilisant les données sur la participation électorale en 2011 et 2015 ainsi que 
les résultats des activités de sensibilisation et des sondages de l'APN sur les élections. 
L'APN a déterminé que les données démographiques constituaient un moyen plus 
efficace de déterminer les circonscriptions électorales prioritaires et que l'indice 
précédent, bien qu'utile, n'était pas aussi efficace que son alternative. 
 
Pour 2019, EC et l'APN ont mis l’accent sur les activités de diffusion de l'information qui 
pourraient contribuer à réduire les obstacles dans le cadre des activités liées aux 

                                                 
4 Assemblée des Premières Nations, Rapport de l'APN sur les obstacles au vote qui pourraient affecter les électeurs 

des Premières Nations, juin 2015. 
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élections. Il s'agissait notamment d'encourager les administrateurs de bande à 
communiquer rapidement avec les directeurs de scrutin afin d'organiser des bureaux de 
vote dans les réserves, d'obtenir des informations sur l'élection, y compris les règles 
révisées d'identification des électeurs, et d'établir des liens avec les dirigeants des 
Premières Nations et les administrateurs de bande afin de s'assurer que les Premières 
Nations disposent des informations dont elles ont besoin et qu'elles sont en mesure de 
les diffuser en temps opportun. 
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4. Déterminer les Premières Nations prioritaires pour la 
sensibilisation 

 
Circonscriptions électorales fédérales prioritaires 
 
Certaines des activités électorales qu'entreprennent EC et l'APN pour améliorer les 
possibilités de participation des Premières Nations aux élections nécessitent une main-
d'œuvre abondante et de multiples contacts avec les Premières Nations pour s'enquérir 
des besoins en matière d'information, organiser la diffusion d'informations sur les 
élections et obtenir le point de vue des dirigeants des Premières Nations sur le 
processus électoral et les obstacles auxquels ils ont été confrontés. Il est donc 
souhaitable d'identifier les Premières Nations qui sont les plus susceptibles d'en 
bénéficier. Pour 2019, la même approche qu'en 2015 a été privilégiée, c’est-à-dire 
accorder une attention particulière aux 43 circonscriptions électorales fédérales (CEF) 
comportant un nombre élevé d'électeurs des Premières Nations. En outre, l'APN a eu 
recours en 2019 à une analyse démographique plus poussée pour identifier 10 autres 
circonscriptions électorales fédérales qui devraient être prioritaires. À cette fin, six 
critères ont été adoptés pour justifier leur prise en compte : 
 

 Les communautés déclarant une population auto déclarée de plus de 2000 
membres âgés de 18 ans et plus. 

 Les communautés dont le nombre auto déclaré de membres âgés de 18 ans et 
plus compte pour plus de 4 % de la population totale âgée de 18 ans et plus. 

 Les communautés comptant plus de 2000 membres inscrits âgés de 18 ans et 
plus. 

 Les communautés dont le nombre de membres inscrits âgés de 18 ans et plus 
compte pour plus de 4 % de la population totale âgée de 18 ans et plus. 

 Communautés de l'Ontario comptant une population des Premières Nations de 
plus de 2000 membres âgés de 18 ans et plus. 

 Communautés de l'Ontario dont la population des Premières Nations âgée de 18 
ans et plus compte pour plus de 2 % de la population totale. 

 
Les 338 CEF du pays ont été classées en fonction du nombre de ces six critères 
auxquels elles correspondaient, et les 10 premières ont été sélectionnés comme CEF 
prioritaires, à ajouter aux 43 CEF initiales, pour un total de 53 CEF prioritaires. 
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5. Activités électorales 2019 d’EC et de l'APN 

 
EC et l'APN ont mené des activités ciblées avant l'élection fédérale de 2019 afin 
d'améliorer les possibilités de participation des électeurs des Premières Nations, en se 
fondant en partie sur les connaissances acquises lors de l'expérience de 2015. L'une des 
priorités consistait à faire en sorte que les bureaux de vote soient situés dans les 
réserves là où le nombre d'électeurs le justifiait. Dans certaines circonscriptions 
fédérales, toutes les Premières Nations avaient des bureaux de vote dans leur réserve. 
Dans d'autres, seules certaines Premières Nations disposaient d'un bureau de vote dans 
leur réserve. En 2015, 297 Premières Nations disposaient d’un bureau de vote dans leur 
réserve. En 2019, ce nombre a augmenté de 68 pour atteindre 365 bureaux de vote 
dans les réserves.  
 
Une autre priorité en matière de sensibilisation a été d'encourager le recrutement de 
membres des Premières Nations à l’échelle locale comme agents électoraux dans les 
réserves afin de rendre les processus d'inscription et de vote plus conviviaux pour les 
résidents et offrir des possibilités d'emploi à court terme aux résidents des réserves. Les 
activités de sensibilisation ont permis de s'assurer que les dirigeants des Premières 
Nations étaient au courant de ces possibilités et savaient comment mettre en relation les 
résidents intéressés avec les personnes chargées du recrutement. 
 
La majorité des activités ciblant les électeurs des Premières Nations ont été entreprises 
par l'APN, souvent en utilisant le matériel électoral disponible produit par EC et en 
l'adaptant parfois aux besoins des Premières Nations.  
 
En 2019, l'APN a entrepris trois grands types d'activités pour supprimer les obstacles liés 
à l'information concernant les élections fédérales de 2021 : 1) un centre d'appel pour 
établir un contact direct avec les Premières Nations prioritaires afin d'encourager et de 
faciliter la participation à l'élection, 2) la sensibilisation directe en personne lors d'un 
certain nombre d'événements ayant pour objet de fournir des informations à des groupes 
cibles, et 3) le partage d'informations et de documents électoraux par le biais d'une 
gamme de médias comprenant les médias numériques et traditionnels.  
 
Centre d'appel 
 
Le premier élément majeur du travail de l'équipe de sensibilisation électorale a été la 
mise sur pied d'un centre d'appel pour tenter d'établir un contact direct avec les 493 
Premières Nations des 53 CEF prioritaires. Nos CEF prioritaires découlent de 
l'interprétation d'un certain nombre de facteurs tels que la population, la participation et 
les indicateurs précédents relatifs à un manque d'accès. Il s'agissait d'une opération 
nécessitant une main-d'œuvre abondant avec 13 opérateurs et une quantité 
considérable d'informations à diffuser et à obtenir des dirigeants et des administrateurs 
des Premières Nations. Des textes ont été rédigés pour trois rondes d'appels distinctes, 
chacun s'appuyant sur celui l'ayant précédé pour assurer le suivi de questions 
électorales spécifiques. Pour être efficace, la sensibilisation a nécessité la compilation de 
numéros de téléphone et d'adresses de courriel valides pour tous les bureaux et 
administrateurs de bande, qui ont été continuellement mis à jour au fur et à mesure des 
rondes d’appels. Les appels sont appelés « rondes » d'appels parce que plusieurs 
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appels ont souvent été nécessaires avant qu’un contact ne soit établi et, dans certains 
cas, l'administrateur n'était pas disponible ou n'était pas la personne responsable de 
l'organisation des élections pour la bande, de sorte que d'autres contacts ont été 
nécessaires.  
 
La première ronde d'appels, qui s'est déroulée entre le 24 juin et le 12 juillet 2019, 
consistait en appels d'introduction offrant un large aperçu des changements apportés par 
la Loi sur la modernisation des élections, des processus électoraux et des possibilités 
d'emploi à Élections Canada.  
 

 Total des communautés des Premières Nations ciblées : 468. 

 Total des Premières Nations avec lesquelles nous avons établi un contact direct : 
138 sur 468 (29,4 %). 

 
La deuxième ronde d'appels, qui s'est déroulée entre le 31 juillet et le 9 août, avait 
pour but d'assurer un suivi dans quelques domaines spécifiques, principalement pour 
savoir si la Première Nation avait réussi communiquer avec le directeur du scrutin 
responsable de sa CEF afin de s'assurer que les bureaux de vote étaient situés de 
manière appropriée pour faciliter la participation des résidents. Le nombre de Premières 
Nations consultées a augmenté en raison des nouvelles coordonnées obtenues.  
 

 Total des communautés des Premières Nations ciblées : 493. 

 Total des Premières Nations avec lesquelles nous avons établi un contact direct : 
75 sur 493 (15,2 %). 

 
La troisième ronde d'appels, qui s'est déroulé principalement du 19 au 26 août mais 
qui a inclus quelques appels de suivi jusqu'à la tenue de l'élection, a été principalement 
axée sur l'offre d'informations détaillées concernant les méthodes de vote disponibles, 
les lieux et les exigences en matière d'identification, ainsi que sur le traitement des 
questions en suspens avant l'élection.  
 

 Total des communautés des Premières Nations ciblées : 493. 

 Total des Premières Nations avec lesquelles nous avons établi un contact direct : 
43 sur 493 (8,7 %). 

 
La quatrième ronde d’appels, qui s'est déroulée du 22 septembre au 16 octobre, a 
porté sur la préparation à l'élection en dirigeant les électeurs vers le site election.ca, en 
informant les Premières Nations sur les bureaux de vote par anticipation, en partageant 
des informations sur les façons de voter et en répondant aux dernières questions, 
notamment celles concernant les bureaux de vote dans les réserves, le vote des 
étudiants, les difficultés et obstacles en matière d'inscription, les personnes ayant reçu 
plus d'une carte d’information de l’électeur, l'emplacement des bureaux de vote et les 
problèmes liés aux possibilités d'emploi. 
 

 Total des communautés des Premières Nations ciblées : 493 Premières Nations. 

 Total des Premières Nations codées en vert : 178 sur 493 (36,1 %). 
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Au total, par l'intermédiaire du centre d'appel, nous avons eu un contact direct avec 277 
(56,2 %) des 493 Premières Nations avec lesquelles nous avons tenté de communiquer 
au moins une fois concernant l'élection. Nous pensons que ce chiffre aurait été plus 
élevé si l'élection et les efforts de sensibilisation avaient eu lieu à un autre moment de 
l'année civile, car de nombreux bureaux administratifs des Premières Nations ont réduit 
leurs heures d'ouverture pendant la période estivale; une élection à l’automne avec une 
sensibilisation pendant l’été a entraîné une diminution des communications entre le 
centre d'appel et les administrateurs des Premières Nations. Le suivi de la différence en 
ce qui concerne le pourcentage de Premières Nations contactées devrait être inclus 
dans un futur travail en collaboration. Dans le cas où nous n'avons pas pu joindre les 
Premières Nations par téléphone, nous avons effectué un suivi par télécopieur et par 
courriel.  
  
La sensibilisation en personne 
 

Entre février 2019 et octobre 2019, l'APN a entrepris des activités de sensibilisation dans 
diverses communautés de 7 provinces et territoires. Le personnel de l'APN a assisté ou 
participé à 11 festivals, sommets et conférences en personne et à une téléconférence 
pour communiquer des informations sur la façon de participer aux élections fédérales. La 
participation combinée à ces événements a totalisé plus de 2500 dirigeants et 
administrateurs de communautés des Premières Nations. Cette sensibilisation en 
personne a principalement consisté en des kiosques d'information. Leur objectif était de 
préparer et fournir les informations nécessaires pour que les Premières Nations soient 
bien informées sur le lieu, le moment et la manière de voter. Les kiosques ont également 
permis d'échanger des informations sur la Loi sur la modernisation des élections, 
notamment à propos des changements apportés à l'identification, aux règles concernant 
les répondants et l'utilisation de la carte d'information de l'électeur comme preuve 
d'adresse.  
 
Dans le cadre de toutes ces activités, EC a proposé du matériel d'information 
comprenant des messages sur les pièces d'identité acceptables, les offres d'emploi, les 
trousses Inspirer la démocratie, l'inscription électronique, les services d'information aux 
électeurs et la nouvelle documentation dans des langues autochtones. La disponibilité 
de certains documents dans 15 langues autochtones a été bien accueillie, notamment 
par les aînés, et a favorisé un sentiment d'inclusion parmi nos concitoyens.  
 
L'une des facettes essentielles des interactions à nos kiosques d'information a été la 
possibilité d'aider les personnes intéressées à s'inscrire pour l'élection. Cela a permis à 
notre équipe de sensibilisation électorale d'informer et de diriger les visiteurs vers le site 
Web d’EC pour des services d'information aux électeurs. Certains de nos visiteurs ont 
été incités à partager ces informations avec leur famille et leurs amis, ce qui leur a donné 
l'occasion de découvrir les trousses Inspirer la démocratie. Ces trousses ont offert aux 
visiteurs la possibilité de favoriser la participation de membres de leur communauté, de 
leurs amis et de leur famille en organisant leurs propres ateliers. Elles peuvent 
également être utilisées dans les salles de classe, afin d'enseigner aux jeunes 
l'importance de voter. Les deux trousses qui ont le plus suscité l'intérêt des visiteurs ont 
été celles concernant le vote et l'inscription à une élection fédérale et les emplois dans le 
cadre d'une élection fédérale.  
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Des articles promotionnels de l'APN et d’EC étaient disponibles pour inciter au dialogue. 
Les articles promotionnels d’EC comprenaient des stylos, des clips, des porte-cartes et 
étuis et lanières pour téléphone. Les articles promotionnels de l'APN comprenaient des 
popsockets, des épinglettes et des brochures. Les porte-cartes et les popsockets ont été 
très appréciés lors de nos activités en personne. Les porte-cartes nous ont permis de 
rappeler notre message sur les différents types de pièces d'identité qui peuvent être 
utilisées pour voter et les popsockets se sont avérés un excellent outil pour rappeler aux 
gens que les factures électroniques et autres documents en ligne étaient également une 
option. Afin d'attirer davantage de visiteurs, les kiosques proposaient souvent des 
articles promotionnels de l’APN de plus grande valeur (sacs en cuir, bouteilles d'eau, 
blocs-notes) comme prix en vue d’un tirage à la clôture des activités. 
 
Une autre forme de sensibilisation en personne a également été employée lors de 
l'Assemblée générale annuelle de l'APN qui s'est tenue à Fredericton, au Nouveau-
Brunswick, du 23 au 25 juillet 2019. Au cours de cet événement, un certain nombre de 
présentations ont été organisées à l’intention de divers caucus régionaux afin de 
partager des informations sur la 43e élection générale à venir et réduire les obstacles au 
vote.  
 
Groupe de discussion 
 
L'équipe de sensibilisation électorale de l'APN a également organisé un événement de 
type groupe de discussion conçu pour accroître notre compréhension des obstacles 
auxquels sont confrontées les communautés des Premières Nations et de la façon dont 
notre message est perçu par leurs membres. Tant des membres de l'APN que des 
représentants d'EC ont participé à cet événement.  
 
Au total, huit participants se sont inscrits à notre kiosque lors de l'Assemblée générale 
annuelle de l'APN. Un « questionnaire de sensibilisation électorale » a été remis à 
chacun des participants au début de la discussion. Le questionnaire était divisé en trois 
parties : 1) questions démographiques, 2) questions sur les connaissances électorales et 
politiques, et 3) questions sur la sensibilisation et la préparation à l’élection. Ce 
questionnaire avait pour but d'engager les participants dans des discussions plus 
approfondies sur le vote dans le cadre des élections fédérales. Les informations 
démographiques indiquaient la représentation des différentes provinces, avec des 
participants à la fois dans les réserves et hors réserve.  

Un dialogue important a eu lieu entre les modérateurs et les participants concernant 
leurs préoccupations et d'autres questions qui les intéressaient. Ce dialogue a illustré 
une déconnexion entre les électeurs et le processus électoral, mais un désir 
d'apprendre. Les participants ont été actifs et ont fait part de leurs préoccupations 
concernant la disponibilité des cartes d'identité, le processus des DS et l'accessibilité à 
d'autres formes de vote, notamment les processus de vote par bulletin spécial et le vote 
par anticipation.  

Le groupe de discussion a permis de mieux comprendre les problèmes qui ont été 
perçus par le passé comme des obstacles pour les électeurs des Premières Nations.  

Diffusion des informations 
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En ligne 
Les informations sur les élections de 2019 ont été produites et diffusées par l'équipe de 
sensibilisation électorale de l'APN de diverses manières, principalement en ligne. Une 
fiche d'information personnalisée a été produite et affichée sur le site Web de l'APN avec 
des liens vers d'autres sources d'information, notamment le site Web d'Élections 
Canada. L'équipe a développé un fil Twitter avec des messages électoraux réguliers, et 
des messages réguliers sur Facebook et Instagram avec des concours conçus pour 
encourager la participation. La campagne de l'APN sur les médias sociaux a compris le 
nombre suivant de messages entre le 10 septembre et le 21 octobre : 31 sur Facebook, 
26 sur Instagram, 30 sur LinkedIn et 33 sur Twitter. Des analyses détaillées de ces 
messages sont incluses en annexe (C et D).    
 
Radio 
En outre, l’équipe a produit un message d'intérêt public en anglais et en français qui 
pouvait être diffusé sur les chaînes locales, y compris les stations de radio des 
Premières Nations, avec la possibilité de traduire ces messages dans une langue 
autochtone. Un premier achat de temps d’antenne par l'APN a permis de diffuser des 
messages de 30 secondes dans 45 communautés sur 50 stations de radio différentes au 
Canada entre le 30 septembre 2020 et le 20 octobre 2020. Une copie des messages 
utilisés en anglais et en français est incluse en annexe (E et F). 
 
Médias imprimés 
Enfin, l'équipe a produit des bulletins d'information réguliers ciblant toutes les Premières 
Nations, conçus de manière à pouvoir être facilement collés sur les babillards des 
bandes locales. Ces documents ont été partagés par courriel et par télécopie. Les 
courriels ont été envoyés en utilisant les listes de membres de l'APN. Les envois 
suivants de télécopies ont fait partie de notre campagne de presse écrite et 
comprenaient un certain nombre de documents d'information d'Élections Canada pour 
chaque bulletin envoyé par télécopieur : le premier envoi le 26 août 2019 a concerné 615 
Premières Nations et conseils tribaux, le deuxième le 27 septembre 2019 a concerné 
630 Premières Nations et conseils tribaux, et le troisième le 15 octobre 2019 a concerné 
595 Premières Nations et conseils tribaux. Un nouveau produit cette année était une liste 
de répondants à l’intention des administrateurs de bande afin de permettre à des 
bénévoles de s'inscrire pour servir de répondants dans les bureaux de vote au cas où 
leur présence s’avérerait nécessaire, compte tenu de ce que la nouvelle loi a remplacé le 
processus d'attestation plus formel par le recours aux répondants comme moyen 
d’identification dans les bureaux de vote pour l’élection de 2019. Vous trouverez ci-
dessous un tableau des éléments d'information et des numéros distribués par Élections 
Canada lors des activités de sensibilisation. 

Élément Nombre distribué 

Guide pour les élections fédérales 250 

Liste des pièces d'identité acceptées 422 

Étudiants, préparez-vous à voter (carte postale) 100 

Préparez-vous à voter (dépliant) 150 

Manuel du dirigeant communautaire – Autochtone  50 

Manuel du dirigeant communautaire - Étudiant 25 
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Enquête sur les Premières Nations prioritaires 
 
Après l'élection, l'APN a demandé à tous ses membres de faire part de leurs 
commentaires sur leur expérience au moyen d’un courriel contenant un lien vers un 
sondage en ligne. Les courriels ont été transmis aux adresses électroniques acquises 
lors des activités de sensibilisation du centre d'appel. La liste de diffusion générale de 
l'APN a également été utilisée. L'enquête comprenait 25 questions différentes 
concernant la facilité d'accès et l'expérience générale des participants aux élections 
générales. Certaines des questions étaient les suivantes 
 

 Disposiez-vous un bureau de vote dans votre Première Nation pour les élections 
générales fédérales de 2019? 

 Un représentant d'Élections Canada a-t-il communiqué avec vous pour discuter 
de la possibilité d'installer un bureau de vote dans votre Première Nation pour les 
élections générales fédérales de 2019? 

 A-t-il été facile ou difficile de trouver des travailleurs pour votre bureau de vote? 

 D'accord ou pas d'accord : « Dans l'ensemble, j’ai eu le sentiment d’être bien 
préparé(e) en tant que dirigeant(e) à fournir des services liés aux élections aux 
membres de ma Première Nation. » (P. ex. lettres de confirmation ou listes de 
répondants.) 

 
L'enquête a reçu très peu de réponses, soit 13 au total. Ce faible taux de réponse à 
l'enquête en ligne contraste fortement avec le niveau d'interaction relevé au centre 
d'appel. Il pourrait s'expliquer par le calendrier, puisque l'enquête a été entreprise en 
février 2020. Il est probable que la réponse à l'enquête n'était pas une priorité, compte 
tenu de la longue période écoulée depuis l'élection fédérale et des préoccupations 
croissantes des Premières Nations face à la pandémie de COVID-19. De plus, un suivi 
concernant ce faible taux de réponse aurait été entrepris si la pandémie de COVID-19 
n'avait pas mobilisé les priorités aux différents palliers de de gouvernement.  
 
Réunion d'analyse post-élections  
 
Dans le cadre du travail de suivi du contrat, une réunion post-élections a été organisée 
pour évaluer les difficultés et les succès du projet, les leçons apprises et les façons 
d'améliorer les travaux futurs en collaboration. La réunion a donné lieu à de franches 
conversations et s'est avérée essentielle pour l’élaboration du rapport final, des 
recommandations et la planification des voies possibles de collaboration pour l'avenir.  

Emploi dans un bureau de vote (dépliant) 517 
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6. Conclusion 

 
Résumé 
 
Le travail de l'APN soutenu par Élections Canada dans la préparation de la 43e élection 
générale a été une entreprise d’envergure, qui a permis de sensibiliser au moins 277 
Premières Nations par l'intermédiaire de notre centre d'appel, avec un certain nombre 
d’activités en personne et de messages via les médias traditionnels. On peut 
raisonnablement affirmer que ce travail a eu un impact significatif sur l'augmentation de 
la participation des Premières Nations au processus électoral fédéral.  
 
Bien que la Loi modifiant la Loi électorale du Canada et d'autres lois et apportant 
certaines modifications corrélatives ait éliminé un certain nombre d'obstacles à la 
participation des Premières Nations à la 43e élection générale, il existe encore des 
problèmes systémiques qui peuvent empêcher les Premières Nations de s'engager en 
toute bonne foi dans le processus électoral fédéral, et la coopération entre l'APN et 
Élections Canada devrait permettre de continuer à cerner et surmonter les obstacles à la 
participation des Premières Nations au processus électoral fédéral.  
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Annexe A 

 

Premières Nations prioritaires ciblées par le centre d'appel électoral de l'APN 
 

 

Circonscription électorale 
fédérale 

Premières Nations associées 

Alberta 

Banff-Airdrie Stoney Tribal Administration (Première Nation Bearspaw) 

Rivière Bow Nation Siksika 

Foothills Première Nation Tsuu T'ina, nation Piikani (Première Nation Peigan) 

Fort McMurray- Cold Lake 

Première Nation de Fort McMurray no 468, Première Nation Chipewyan d'Athabasca, Nation crie de 
Beaver Lake, Première Nation de Fort McKay, Première Nation Chipewyan des Prairies, Première 
Nation de Cold Lake, Première Nation crie Mikisew, Nation crie de Bigstone, Première Nation de 
Heart Lake 

Grande Prairie-Mackenzie Première Nation Dene Tha', Première Nation de Horse Lake, Nation crie de Sturgeon Lake 

Lakeland Nation crie de Saddle Lake, Première Nation de Frog Lake, Nation crie de Kehewin 

Medicine Hat--Cardston--
Warner 

Première Nation des Blood 

Rivière de la Paix - Westlock 

Première Nation de Sucker Creek, Première Nation Peerless Trout, Première Nation de Swan River, 
Première Nation de Duncan, Première Nation de Whitefish Lake no 459, Première Nation Tall Cree, 
Nation crie de Little Red River, bande indienne crie de Loon River, Première Nation crie de 
Woodland, Première Nation Beaver, bande de Lubicon Lake, Première Nation Driftpile, Première 
Nation Kapawe'no, Sawridge 

Red Deer-Lacombe 
Première Nation Louis Bull, Première Nation Ermineskin, Première Nation crie de Samson, Première 
Nation Montana 
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Yellowhead 

 

Nation sioux Alexis Nakota, Première Nation O'Chiese, Première Nation crie Sunchild, Première 
Nation Paul, Première Nation Wesley Stoney 

Colombie-Britannique 

Cariboo-Prince George 

Gouvernement de la bande Nazko, Bureau du gouvernement Tl'etinqox-t'in, Bande indienne 
Ulkatcho, Bande indienne Soda Creek, Première Nation Alexis Creek, Bande indienne Canoe Creek 
(Stswecem'c Xgat'tem), Nation dénée Lhtako (Red Bluff), Gouvernement des Premières Nations 
Xeni Gwet-in, Première Nation Esketemc, Bande indienne Stone, Bande indienne Williams Lake, 
Nation dénée Lhoosk'uz (Kluskus), Bande indienne Alexandria (?Esdilagh First Nation), bande 
indienne Toosey, Première Nation Saik'uz 

Chilliwack-Hope 

Première Nation Aitchelitz, Première Nation Skwah, Première Nation Cheam, Première Nation 
Tzeachten, Première Nation Kwaw-Kwaw-Apilt, bande indienne Yakweakwioose, Première Nation 
Squiala, Première Nation Shxw'ow'hamel, bande Popkum, Première Nation Skowkale, Première 
Nation Peters, Première Nation Soowahlie, Shxwhß:y Village 

Courtenay-Alberni 
Première Nation Uchucklesaht, Première Nation Tseshaht, Première Nation Ucluelet, Première 
Nation Ahousaht, Première Nation Hesquiaht, Première Nation Tla-o-qui-aht, Première Nation Huu-
ay-aht, Première Nation Qualicum, Première Nation Hupacasath, Première Nation Toquaht 

Cowichan-Malahat-Langford 
Bande indienne de Penelakut, bande indienne de Malahat, Première Nation de Pacheedaht, 
Première Nation de Ditidaht, Première Nation de Lake Cowichan, Tribu de Cowichan, Première 
Nation de Halalt 

Mission-Matsqui-Fraser 
Canyon 

Première Nation T'it'q'et, Première Nation Ts'kw'aylaxw, bande indienne de Union Bar, Première 
Nation Nicomen, bande indienne Ashcroft, bande indienne Boothroyd, Première Nation Skawahlook, 
bande indienne Bonaparte, Première Nation Cayoose Creek, Première Nation Yale, Première 
Nation Douglas, Première Nation Spuzzum, bande Fountain (Conseil Xaxli'p), bande indienne 
Bridge River, Bande indienne Shackan, bande indienne Chehalis (Sts'ailes), bande indienne 
Skuppah, Première Nation Matsqui, bande indienne Kanaka Bar, bande indienne Cook's Ferry, 
Première Nation Boston Bar, bande Oregon Jack Creek, Tsal'alh (Première Nation Seton Lake), 
bande Chawathil, Sqewlets (Première Nation Scowlitz), bande indienne Siska, Première Nation 
Samahquam, bande Seabird Island, Leq'a :mel, Lytton, Skatin 

North Island-Powell River Première Nation de Cape Mudge (We Wai Kai), Première Nation Homalco, Première Nation 
Kwiakah, Première Nation Da'naxda'xw, Ka:'yu:'k't'h'/Che :k'tles7et'h', Conseil de bande Kwakiutl, 
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Première Nation Mowachaht/Muchalaht, Nation Oweekeno (Nation Wuikinuxv), Première Nation 
Ehattesaht, Première Nation Nuchatlaht, Première Nation Quatsino, Première Nation Klahoose, 
Première Nation K'ómoks (Komox), Wei Wai Kum FN (bande indienne de Campbell River), 
Première Nation Tlowitsis, Première Nation Mamalilikulla-Qwe'Qwa'Sot'em, Gwa' Sala-Nakwaxda' 
xw, Première Nation Tlatlasikwala, Tribu Gwawaenuk, Nation Tla'amin (Sliammon), Première Nation 
Namgis, Kwicksutaineuk-ah-kwaw-ah-mish, Tsawataineuk 

Prince George - Peace River - 
Rocheuses du Nord 

Première Nation Saulteau, Première Nation McLeod Lake (Tsekani), Première Nation Fort Nelson, 
Première Nation Lheidli-T'enneh, Première Nation Halfway River, Première Nation Doig River, 
bande Tsay Keh Dene, Première Nation Prophet River, bande Kwadacha,  

Premières Nations de West Moberly Lake, Première Nation de Blueberry River 

Vallée de Skeena-Bulkley 

Nation du lac Babine, bande indienne Kitselas, bande indienne Gitsegukla, Première Nation de 
Hartley Bay (Gitga'at), Conseil de bande Gitwangak, Conseil du village de Old Masset, Première 
Nation de Takla Lake, Première Nation de Burns Lake, Première Nation Lax Kw'alaams, Première 
Nation Witset (Première Nation Moricetown), Conseil de bande Kispiox, Première Nation Dease 
River, bande indienne Nak'azdli, Première Nation Tahltan, gouvernement de village Laxgalt'sap 
(Nisga'a), conseil de bande Gitanyow, bande Nee-Tahi-Buhn, Gouvernement de Gitwinksihlkw 
Village (Nisga'a), Conseil de bande Kitasoo, Bande Nadleh Whut'en, Première Nation Stellat'en, 
Première Nation Iskut, Bande Kitsumkalum, Bande indienne Glen Vowell, Nation Skin Tyee, 
Première Nation Heiltsuk (Bella Bella), Conseil du village de Kitamaat (Nation Haisla), 
gouvernement de New Aiyansh Village (Nisga'a), Première Nation Wet'suwet'en, Première Nation 
Tlingit de Taku River, nation Nuxalk (Bella Coola), Première Nation Kitkatla (nation Gitxaala), 
Conseil du village de Hagwilget,  

Conseil de bande de Gitanmaax, Conseil de bande de Skidegate, Première Nation Yekooche, 
Première Nation Tl'azt'en, bande Metlakatla, bande indienne Cheslatta, village Nisga'a de Gingolx 

Manitoba 

Churchill-Keewatinook Aski 

Nation crie de Norway House, Première Nation de God's Lake, Première Nation de Northlands (Lac 
Brochet), Première Nation de Hollow Water, Première Nation de Mathias Colomb (Pukatawagan), 
Première Nation de Barren Lands, Première Nation Marcel Colomb (Esturgeon noir), Nation crie de 
Fisher River, Nation crie O-pipon-na-piwin, Nation crie de Chemawawin, Première Nation de Berens 
River, Première Nation de Garden Hill, Première Nation de Bloodvein, Premières Nations de 
Sagkeeng (Fort Alexander), Première Nation de Peguis, Première Nation de Little Grand Rapids, 
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Première Nation de War Lake, Première Nation de Red Sucker Lake, Première Nation 
Wasagamack, Première Nation Poplar River, nation crie Pimicikamak (Cross Lake FN), 
Nisichawayasihk (Nelson House First Nation), nation crie Bunibonibee (Oxford House), nation crie 
Manto Sipi, Première Nation Pauingassi, Première Nation Sayisi Dene, Première Nation 
Shamattawa, Première Nation de Little Saskatchewan, nation crie Opaskwayak, nation crie 
Tataskweyak, Première Nation de York Factory, Première Nation de Dauphin River, Nation crie 
Mosakahiken, Première Nation Kinonjeoshtegon (Jackhead), Nation crie Misipawistik (Grand 
Rapids), Première Nation Pinaymootang, St. Theresa Point, Première Nation de Lake St. Martin, 
Little Black River, Fox Lake 

Dauphin-Swan River-Neepawa 

Première Nation de Pine Creek, Première Nation des Dakotas de Sioux Valley, Première Nation 
Keeseekoowenin, Première Nation Skownan (Waterhen), Première Nation des Sioux de Birdtail, 
Première Nation Waywayseecappo, Première Nation Ebb and Flow, Premières Nations O-chi-chak-
ko-sipi, Nation crie Sapotaweyak, Première Nation de Gambler, Première Nation de Rolling River, 
Première Nation de Sandy Bay, Première Nation Wuskwi Sipihk (Indian Birch), réserve du traité 
Tootinaowaziibeeng  

Saskatchewan 

Battlefords-Lloydminster 
Première Nation Poundmaker, Première Nation Onion Lake, Première Nation Saulteaux, Première 
Nation Sweetgrass, Première Nation Little Pine, Première Nation Thunderchild, Première Nation 
Mosquito Grizzly Bear's Head, Première Nation Moosomin, Première Nation Red Pheasant 

Rivière Desnethé-Missinippi-
Churchill 

Première Nation Ahtahkakoop, nation crie de Shoal Lake, nation crie Peter Ballantyne, première 
nation Makwa Sahgaiehcan, nation crie de Cumberland House, nation dénée de Clearwater, 
Première Nation du lac La Ronge, Première Nation d'Island Lake (nation crie de Ministikwan Lake), 
Première Nation de Sturgeon Lake, Première Nation crie de Canoe Lake, Première Nation de 
Pelican Lake, Première Nation d'English River, Première Nation de Fond du Lac, Première Nation 
de Big River, Première Nation des Dénés de Buffalo River, Première Nation de Flying Dust, Nation 
crie de Big Island Lake, Première Nation crie de Montreal Lake, Première Nation de Waterhen Lake, 
Première Nation de Black Lake, Première Nation de Birch Narrows, Première Nation de Witchekan 
Lake, Première Nation de Hatchet Lake, Première Nation de Mistawasis, Première Nation crie de 
Red Earth 

Prince Albert 
Première Nation Muskoday, Nation crie James Smith, Première Nation One Arrow, Première Nation 
Wahpeton Dakota 
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Regina-Qu'Appelle 

Nation crie Star Blanket, Première Nation Okanese, Première Nation Peepeekisis, Première Nation 
Kawacatoose, Première Nation Pasqua, Nation des Dakotas de Standing Buffalo, Première Nation 
Little Black Bear, Première Nation Muskowekwan, Première Nation George Gordon, Première 
Nation Day Star, Première Nation Muscowpetung, Première Nation Piapot  

Montagne Souris-Moose 
Première Nation Ochapowace, Première Nation Ocean Man, Première Nation Cowessess, Première 
Nation Pheasant Rump Nakota, Première Nation Carry the Kettle, Première Nation White Bear, 
Première Nation Kahkewistahaw, Premières Nations Sakimay 

Yorkton-Melville 
Première Nation Cote 366, Première Nation de Yellow Quill, Première Nation de Key, Première 
Nation de Kinistin, Première Nation de Keeseekoose, Première Nation de Fishing Lake 

Québec 

Abitibi-Baie-James-Nunavik-
Eeyou 

Première Nation crie de Chisasibi, Première Nation crie de Waskaganish, Nation crie d'Eastmain, 
Nation crie de Wemindji, Première Nation crie de Waswanipi, Nation crie de Nemaska, Nation crie 
de Mistissini, Première Nation de Whapmagoostui, Conseil de la Nation anishinabe du Lac Simon, 
Conseil des Anicinapek de Kitcisakik 

Manicouagan 

Conseil Mohawk de Kahnawake, Nation Naskapi de Kawawachikamach, Conseil des Montagnais de 
Matimekush, Conseil des Innus de Essipit, Conseil des Montagnais Unamen Shipu, Innu Takuaikan 
Uashat mak Mani-Utenarn, Conseil des Montagnais de Pakua Shipi, Conseil des Innus de 
Ekuanitshit, Conseil des Montagnais de Nutashkuan, Bande innue de Pessamit 

Saint-Maurice-Champlain Conseil des Atikamekw d'Opitciwan, Conseil des Atikamekw de Wemotaci 

Ontario 

Algoma-Manitoulin-
Kapuskasing 

Première Nation de Sheguindah, Première Nation de Constance Lake, Première Nation de 
Thessalon, Première Nation Aundek Omni Kaning, Première Nation crie de Chapleau, Première 
Nation de M'Chigeeng, Première Nation de Pic Mobert, Première Nation de Serpent River, Première 
Nation de Zhiibaahaasing, Première Nation n° 8 de Mississauga, Première Nation de Whitefish 
River, Première Nation non cédée de Wikwemikong, Première Nation de Sheshegwaning, Première 
Nation ojibway de Chapleau, Première Nation de Michipicoten, Première Nation Anishnawbek de 
Sagamok, Première Nation de Brunswick House 
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Brantford-Brant 
Première Nation des Mohawks de la baie de Quinte, Première Nation des Mississaugas de New 
Credit, Tuscarora, Onondaga Clear Sky, Bearfoot Onondaga, Upper Cayuga, Lower Cayuga, 
Konadaha Seneca, Niharondasa Seneca, Lower Mohawk, Walker Mohawk, Upper Mohawk 

Chatham-Kent--Leamington Nation Delaware (Moravian de la Thames) 

Kenora 

Première Nation Eabametoong, Première Nation Wawakapewin, Première Nation Muskrat Dam, 
Première Nation de Lac Seul, Première Nation Fort Severn, Première Nation 
Ochiichagwe'Babigo'Ining, Première Nation Northwest Angle no 33, Première Nation Eagle Lake, 
Première Nation Naotkamegwanning, Première Nation Sandy Lake, Première Nation North Spirit 
Lake, Première Nation Cat Lake, Première Nation Ojibway d’Onigaming, Première Nation 
indépendante d’Iskatewizaagegan no 39, Première Nation de Kingfisher, Première Nation de 
Wunnumin Lake, Première Nation de Mishkeegogamang, Première Nation de Bearskin Lake, 
Première Nation de Deer Lake, Première Nation de Neskantaga (Landsdowne House), 
Kitchenuhmaykoosib Inninuwug (Big Trout Lake), Première Nation de Pikangikum, Première Nation 
de Wabigoon Lake, Première Nation de Shoal Lake no 40, Première Nation de Wabauskang, 
Première Nation de Wapekeka, Obashkaandagaang (Première Nation de Washagamis Bay), 
Première Nation Wauzhushk Onigum, Première Nation de Poplar Hill, Première Nation Lake, 
Première Nation de Grassy Narrows, Première Nation de McDowell Lake, Première Nation 
Nibinamik, Première Nation Keewaywin, Première Nation de North Caribou Lake, Première Nation 
de Slate Falls, Première Nation indépendante de Wabaseemoong, Première Nation Webequie, 
Première Nation Kasabonika, Northwest Angle no 37 

Lambton-Kent-Middlesex 

Première Nation des Chippewas de Kettle & Stoney Point,  

Nation Oneida de la Thames,  

Territoire de Bkejwanong (Première Nation de Walpole Island),  

Nation Munsee-Delaware,  

Première Nation des Chippewas de la Thames 

Stormont-Dundas-South 
Glengarry 

Conseil des Mohawks d'Akwesasne 
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Thunder Bay-Rainy River 

Anishnaabeg de Naongashiing, Première Nation de Fort William, Première Nation de Big Grassy, 
Première Nation de Mitaanjigamiing (Stanjikoming), Première Nation de Seine River, Première 
Nation de Rainy River, Première Nation du lac La Croix, Première Nation de Couchiching, Première 
Nation de Naicatchewenin, Première Nation du lac des Milles Lacs, Naicatchewenin, 
Nicickousemenecaning 

Thunder Bay-Superior Nord 

Bande de Red Rock, Première Nation Kiashke Zaaging Anishinaabek (Première Nation de Gull 
Bay), Première Nation Whitesand, Bingwi Neyaashi Anishinaabek (Sand Point), Biigtigong 
Nishnaabeg (Première Nation Ojibway de Pic River), Première Nation Pays Plat, Animbiigoo 
Zaagi'igan Anishinabek, Première Nation Aroland, Première Nation de Long Lake no 58, Première 
Nation Ginoogaming (Long Lac no 77), Biinjitiwaabik Zaaging Anishinaabek (Rocky Bay) 

Timmins-Baie James 
Taykwa Tagamou (New Post), Première Nation Wahgoshig, Première Nation Matachewan, 
Première Nation Attawapiskat, Première Nation Weenusk, Première Nation de Fort Albany, 
Première Nation crie de Moose, Première Nation Flying Post, Martin Falls 

Terre-Neuve 

Labrador Conseil de bande des Innus de Sheshatshui, Conseil de bande des Innus de Mushuau 

Monts Long Range Première Nation Mi'kmaq de Qalipu 

Nouvelle-Écosse 

Sydney-Victoria Première Nation Wagmatcook, Première Nation Eskasoni, Première Nation de Membertou 
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Yukon 

Yukon 

Première Nation Kwanlin Dun, Première Nation Little Salmon/Carmacks, Première Nation Vuntut 
Gwitchin, Conseil déné de Ross River, Première Nation Carcross / Tagish, Première Nation de 
White River, Première Nation de Kluane, Première Nation Tr'on dek Hwech'in, Conseil Ta'an 
Kwach'an, Première Nation Champagne / Aishihik, Première Nation Na-cho Ny'a'k Dun, Première 
Nation de Selkirk, Conseil Teslin Tlingit, Première Nation Liard 

Territoires du Nord-Ouest 

Territoires du Nord-Ouest 

Bande dénée de Deline, Conseil de bande déné de Tulita, Première Nation Liidlii Kue (Fort 
Simpson), Première Nation Deninu K-ue, Première Nation des dénés Yellowknives (Ndilo), Conseil 
Gwichya Gwich'in, Conseil déné Deh Gah Gotie, Première Nation de West Point, Première Nation 
Ka'a'gee Tu, Première Nation K' Atlodeeche (Réserve dénée de Hay River), Conseil Wekwee'ti 
(Conseil Dechi Laot'I), Bande indienne d'Aklavik, Première Nation des dénés d’Acho Koe, bande 
dénée de Sambaa K'e, Première Nation Behdzi Ahda, bande dénée de Nahanii Butte, bande dénée 
de Lutsel K'e, Première Nation dénée de Salt River, Conseil communautaire de K'asho Gotine 
Charter, Bande dénée de Pehdzeh Ki, Conseil des Nihtat Gwich'in (autochtones d'Inuvik), Première 
Nation Wha Ti, Conseil des Tetl'it Gwich'in, Première Nation de la rivière Jean Marie, Première 
Nation de Smith's Landing, Première Nation Gameti, Dog Rib Rae 

Nouveau Brunswick 

Miramichi-Grand Lac 
Première Nation d'Eel Ground, Première Nation de Burnt Church (Esgenoopetitj), Première Nation 
de Big Cove (Elsipogtog), Nation Mi'kmaq de Metepenagiag 

 

 

  


